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5.4 MODIFICATIONS AUX REGISTRES DE PERMIS DES ASSUREURS, DES SOCIÉTÉS DE FIDUCIE 

ET SOCIÉTÉS D’ÉPARGNE ET DES STATUTS DES COOPÉRATIVES DE SERVICES FINANCIERS 

5.4.1 Assureurs  

LA COMPAGNIE DE RENTES BROOKFIELD 

Avis d'intention de changer de nom 

Conformément à l’article 148 de la Loi sur les assureurs, RLRQ c. A-32.1, La Compagnie de 
Rentes Brookfield (nom utilisé au Québec par Brookfield Annuity Company), qui détient 
l’autorisation d’exercer au Québec l’activité d’assureur, a donné un avis faisant état de son 
intention de changer son nom pour celui de : 

Compagnie de rentes Blumont 

Le siège de l’assureur est situé au : 
 
333 Bay Street, Suite 710 
Toronto ON  M5H 2R2 
L’AMF procédera au réexamen de l’autorisation de l’assureur en raison du changement de nom. 
La décision sera publiée au Bulletin. 

Pour plus d’information concernant cet assureur, veuillez accéder au Registre des assureurs, 
institutions de dépôts et sociétés de fiducie disponible sur le site Web de l’AMF à l’adresse 
suivante : 

https://lautorite.qc.ca/grand-public/registres/registre-assureurs-institutions-de-depots-et-
societes-de-fiducie 

 

 
Fait le 22 mai 2025 
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